
ANNEXE I

RENCONTRE DES PREMIERS MINISTRES 
SUR LA CONSTITUTION

PROJET D'ENTENTE DE PRINCIPE

le 30 avril 1987 

COMMUNIQUÉ DU LAC MEECH

Réunis aujourd'hui en conférence au lac Meech, le premier 
ministre du Canada et les premiers ministres des dix provinces 
canadiennes sont convenus de donner instruction à des légistes 
de traduire en un texte constitutionnel l'entente de principe qui 
se trouve dans le document ci-joint.

Ils sont également convenus de tenir d'ici quelques semaines 
une conférence constitutionnelle pour sanctionner un texte 
formel visant à permettre au Québec de reprendre sa place, à 
part entière, dans l'évolution constitutionnelle canadienne.

CARACTÈRE DISTINCT DU QUÉBEC

(1) L’interprétation de la Constitution du Canada doit 
concorder avec

a) la reconnaissance que l’existence d'un Canada francophone, 
concentré mais non limité au Québec, et celle d'un Canada 
anglophone, concentré dans le reste du pays mais présent 
au Québec, constituent une caractéristique fondamentale 
de la fédération canadienne;

b) la reconnaissance que le Québec forme au sein du Canada 
une société distincte.

(2) Le Parlement et les législatures des provinces, dans 
l’exercice de leurs compétences respectives, prennent rengage
ment de protéger la caractéristique fondamentale du Canada 
mentionnée au paragraphe (l)a).

(3) L’Assemblée nationale et le gouvernement du Québec ont 
le rôle de protéger et de promouvoir le caractère distinct de la 
société québécoise mentionné au paragraphe (l)b).

IMMIGRATION

- Prévoir dans la Constitution qu'à la requête d’une province, 
le gouvernement du Canada négociera, en matière d’immigra
tion, une entente qui réponde aux besoins et aux 
circonstances particulières de cette province et pourra, sur 
demande, la constitutionnaliser une fois conclue;

- établir l'obligation de reconnaître dans ces ententes le pouvoir 
du gouvernement fédéral de fixer des normes et des objectifs 
nationaux en matière d’immigration, en particulier son droit 
de définir les catégories générales d’immigrants, d’établir les

niveaux globaux d'immigration et de désigner comme 
inadmissibles certaines catégories de personnes;

- préciser qu’en vertu des dispositions qui précèdent, le 
gouvernement fédéral conclura en premier lieu avec le Québec 
une entente qui:

• incorporera les principes de l’entente Cullen-Couture en ce 
qui concerne la sélection à l’étranger et au pays des 
immigrants indépendants, des visiteurs admis pour soins 
médicaux, des étudiants et des travailleurs temporaires, et 
la sélection des réfugiés à l’étranger ainsi que les critères 
économiques régissant la réunification des familles et les 
parents aidés;

• garantira au Québec, à l'intérieur du total annuel établi par 
le gouvernement fédéral pour l’ensemble du Canada, un 
nombre d'immigrants, incluant les réfugiés, proportionnel 
à sa part de la population canadienne, avec droit de 
dépasser ce chiffre de 5 pour cent pour des raisons 
démographiques; et

• engagera le Canada à se retirer de tout service (à l’exception 
des services relatifs à la citoyenneté) en matière de réception 
et d’intégration (y compris l'intégration linguistique et 
culturelle) des ressortissants étrangers, lorsque des services 
sont fournis par le Québec, pareil retrait devant s’accompa
gner d’une juste compensation;

rien dans la présente ne saurait empêcher la négociation 
d’ententes semblables avec d’autres provinces.

COUR SUPRÊME DU CANADA

Constitutionnaliser la Cour suprême ainsi que l’obligation de 
nommer au moins trois de scs neuf juges à même le Barreau 
civil;

stipuler qu’advenant une vacance à la Cour suprême, le 
gouvernement fédéral nommera, à même une liste de noms 
proposés par les provinces, une personne dont la candidature 
lui agrée.

POUVOIR DE DÉPENSER

- Stipuler que le Canada doit accorder une juste compensation 
à toute province qui ne participe pas à un nouveau 
programme national à frais partagés dans un domaine de 
compétence provinciale exclusive si cette province met en 
œuvre de son propre chef une initiative ou un programme 
compatible avec les objectifs nationaux.
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